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PERSPECTIVES : bientot des "classes 1992" dans les ecoles ? 

Une des idees lancees par Jacques Delors pour "sa" seconde C01mnission. 

Permettre a tous les lyceens et collegiens de 1 'Europe des Douze de 
passer au moins un mois dans un etablissement d'un autre pays membre 
un reve ? 
Non, une idee lancee par Jacques Delors devant le Parlement europeen a 
Strasbourg le 17 janvier 1989, dans sa declaration sur les orientations 
de la nouvelle Commission europeenne, en place depuis le 6 janvier 1989 
juqu'au debut de janvier 1993. 

Le President Delors suggere que l'on organise, des l'annee scolaire 
1989/90 des "classes 1992" sur le modele des actuelles classes de neige 
et classes de mer. Cette formule donnerait aux adolescents de la Commu
naute des Douze le sentiment d 'etre des citoyens europeens en her be, 
tout en leur fournissant !'occasion de passer de bons moments dans un 
cadre nouveau pour eux. 

Voila, pour M. Delors, l'un des moyens concrets de "donner plus de chair 
a cette Communaute" et de relever 1 I un des trois grands defis qui se 
presentent a !'Europe des Douze : celui de la civilisation, de la dimen
sion humaine de la construction europeenne. Certaines initiatives allant 
dans le meme sens sont deja devenues realite : les echanges d'etudiants, 
de professeurs et de specialistes des technologies, grace aux programmes 
ERASMUS et COMETT. 
D'autres restent pour !'instant a l'etat de projets, comme le droit de 
vote aux elections municipales pour tous les Europeens installes dans un 
autre pays de la Communaute. 

Dans les quatre ans qui viennent, la Communaute do it repondre a deux 
autres grands defis, selon le President Delors : assurer la reussite de 
1 'Acte unique, la nouvelle "constitution europeenne" en vigueur depuis 
le ler juillet 1987, et devenir, sur la scene internationale, "un acteur 
et non simplement un sujet de l'histoire contemporaine". 

Reussir l'Acte unique implique d'abord l'achevement du "programme 1992", 
la realisation d'un grand marche sans frontieres ou personnes, marchan
dises, services et capitaux circulent librement. Dans ce domaine, la 
Commission europeenne doit encore faire adopter par les ministres des 
Douze un peu plus de la moitie des mesures prevues par le calendrier 
approuve par le sommet europeen de Milan en juin 1985. 

L'Acte unique prevoit egalement des "politiques d'accompagnement" desti
nees a permettre a toutes les regions, a toutes les categories sociales, 
a toutes les activites economiques de tirer le meilleur parti de !'Euro
pe sans frontieres en construction. 

. . I .. 
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Dans le domaine social, le President Delors a rappele que la Commission 
europeenne prepare une "charte des droits fondamentaux" et a reaffirme la 
necessite d'adopter des regles communautaires visant a eviter le "dumping 
social", c 'est-a-dire la possibilite pour des entreprises d 'un pays ou 
d 1 une region de prendre deS marcheS OU d I attirer a elles de nOUVelleS 
usines du fait d'un tres bas niveau de salaires et de protection socia
le. 

Quant aux aides du budget europeen aux regions et aux categories sociales 
les plus defavorisees de la Communaute, elles ont ete doublees. En outre, 
d' autres aides financieres communautaires, dans divers secteurs de la 
technologie et dans l'audiovisuel, doivent permettre aux entreprises 
europeennes de se mesurer avec les meilleurs a l'echelle de la planete. 

L'Acte unique n'a pas oublie l'environnement et Jacques Delors souligne 
qu'"il n'est pas question d'opposer marche interieur et environnement, 
mais bien de les integrer." Et le President de proposer la creation d'un 
systeme europeen de mesure et de verification de 1 'environnement, qui 
pourrait se transformer en une veritable agence europeenne pour l'envi
ronnement. 

Les defis lances a la Communaute par le monde exterieur ne sont pas moins 
pressants que ceux auxquels elle doit repondre chez elle. Aux partenaires 
commerciaux des autres continents, comme les Etats-Unis et le Japon, qui 
manifestent de !'inquietude ou expriment des exigences devant les progres 
de !'unification europeenne, le President Delors repond : "L'Europe sera 
ouverte, mais pas offerte." Devant l'idee de "maison commune" avancee par 
Mikhail Gorbatchev, il affirme sa preference pour un "village europeen" 
dont la Communaute des Douze serait l'une des maisons -avec ses propres 
CleS > a-t-il ajoute lOrS d I une COnference de pre sse tenUe a 1 I iSSUe de 
son discours. 

Vis-a-vis des pays europeens exterieurs a la Communaute, le President de 
la Commission propose de rechercher des formules de cooperation adaptees 
aux diverses situations nationales : on sait que, chacun a sa maniere, 
des pays aussi differents que l'Autriche, la Turquie, Malte et d'autres 
frappent ala porte de l'Europe des Douze. 

Enfin, Jacques Delors a insiste dans son discours sur l'union economique 
et moneta ire de 1 'Europe des Douze, "une opportuni te que nous devons 
saisir". 
Le President de la Commission, qui preside egalement le comite d'experts 
charge de presenter un rapport sur le sujet au "sommet" des Douze de 
Madrid, en juin prochain, s 'est prononce pour un "systeme europeen de 
banques centrales" ayant une structure federale et comportant un organis
me europeen. Ce serait sans doute un grand pas vers une monnaie commune 
et cela necessiterait, de l'avis de M. Delors, une nouvelle reforme du 
Traite de Rome, la "constitution europeenne". 
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PARLEMENT EUROPEEN 

4. 

Bruxelles marque un autre point dans la "bataille du 
siege" 

Le Parlement europeen a decide de tenir certaines sessions plenieres dans 
la capitale belge. 

222 voix pour, 172 contre, 4 abstentions. Le Parlement europeen a adopte 
le rapport du depute britannique Derek Prag favorable a la tenue d 1 un 
certain nombre de sessions plenieres a Bruxelles et au transfert d 'une 
partie du personnel du Secretariat general de Luxembourg, toujours vers 
la capitale belge. Une majorite assez courte, qui neanmoins confirme 
1 1 etat d I ame de nombreUX deputeS europeens > fatigueS deS inCeSSanteS 
navettes entre leurs pays d 1 origine et les trois lieux de travail de 
1 1 Assemblee, c 1 est-a-dire Bruxelles, ou se tiennent les reunions des 
commissions parlementaires et ou sont les secretariats des groupes poli
tiques; Luxembourg, ou est installe le secretariat general, et Strasbourg 
ou une fois par mois se tiennent les seances plenieres. 

Un eclatement qui coute cher a la Communaute puisque le cout des deplace
ments a ete evalue a environ 35 millions d 1 Ecus* par an, sans compter le 
gas pillage d I energieS et leS problemeS d I efficacite qui en deCOUlent. 
Cette situation a valu au Parlement europeen le titre peu flatteur de 
"cirque ambulant" et cela aussi n'est pas pour plaire aux 518 elus euro
peens. 

Mais les Traites europeens sont formels : toute decision concernant le 
siege des institutions, et done du Parlement, revient aux Etats et, qui 
plus est, elle doit obligatoirement etre prise a 1 1 unanimite. A plusieurs 
reprises, les euro-parlementaires ont demande au Conseil de se prononcer 
mais tout ce qu 1 ils ont obtenu au Sommet de Maastricht aux Pays-Bas, il y 
a huit ans, fut la confirmation et le maintien du "statu quo". Voila 
pourquoi le Parlement essaye aujourd 1 hui de contourner 1 'obstacle en 
reclamant pour lui-meme le droit de decider non pas de son siege defini
tif, mais de ses lieux de travail. Meme si la resolution adoptee se limi
te a parler de "certaines" sessions qui pourront se tenir a Bruxelles et 
du transfert d 1 un "certain nombre" de fonctionnaires attaches plus parti
culierement aux reunions organisees dans la capitale belge, elle n 1 en 
appelait pas moins a choisir Bruxelles. D1 ou la reaction des Fran~ais et 
des Luxembourgeois, qui ont denonce la derive vers Bruxelles, ou est deja 
en construction une "salle de congres" qui n 1 est rien d 1 autre qu 1 un hemi
cycle de plus de 600 places qui devrait etre termine en 1993 et qui a ete 
autorise par la Cour de Justice malgre une plainte fran~aise. 
Paris a decide en effet de s 1 engager a fond en faveur de Strasbourg 
considere comme le symbole de la reconciliation franco-allemande et par 
la-meme de 1 1 unite europeenne. Une opinion part agee par de nombreux 
parlementaires de differents pays, meme si elle n 1 a pas reussi a convain-

.. / .. 
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cre la najorit6 de ltAssenbl€e et surtout les partisans de Itefficecit6gui considErent quer'pour bien fonctionner et pour pouvoir exercer plei-
Dement son r61e, Le parlement doit se r€unir th of siagent les autreg
grandes institutions de le Comnunaut6.

une bataille qui s'annonce longue et rude; paris et Luxembourg ont d6je
annonc€ leur intention de porter plainte auprEs de 1a cour de Justicecontre le vote du l8 janvier.

Pour ltinstant, le parlement europEen s'appr€te I reprendre son bgton dep61erin, l la recherche de la s6r6nit€ oubLi6e pendant un monent long
courne une journ6e de janvier.

*lEcu=7FFou44FB.

ENVIRONNEMENT': la Courniseion investit dans 1 tenvironnement

La C,ouuuission europ€enne demande ll5 rnillione dtEcug pour deux nouveeuxprograrmes de recherche.

Comte M. Jacques, -Delors, Pr6eident de la Cormission europ6enne vientencore de le ' souligner avec force au Parlement europ6en au cours de Lasegsion de janvier 1989, la Conrmission tient h nanifester une pr6sence
accrue dans le domaine de ltenvironnement, un donaine qui touche ious leeaspects de la vie humaine et concerne directenent lrEu;ope dee "i;;;;";:-Crest dans cet esprit que la Conmunaut6 a r6cerrrment propoe€ deux nouveaux
Prograrme8 de recherche dont 1'objectif eet de fournir un soutien acien-tifique et technique I la politique de lrenirironnement de la CE et d'am6-liorer lreffort de recherctre global dans la Conrmunaut6 en la rnatilre :- t'science et technologie pour la protection de I'environnement,r (srrp)

est un Programtre qui couvre toute la gauu,ne des thEmes de recherche surIa prolection de 1'environnement.
- Le |tPrograrme europ€en en matiEre de cliuratologie et de risques natu-rel8fr (npoctt), concerne lt6tude du clinat (en -pirticulier 

tee change-Eente climatiques dus i 1 "'effet de eerre,') et leg risques aeeocide ldee changements climatiques.

Le budget pr6vu est de 75 nillions drEcus* pour STEp et de 40 nillionsd'Ecus* pour EPoCH. Ces deux progranmes nobiLieeront 6galement des fondsprovenent de source8 nationalesr 64 nillions drEcue po,rr srEp et 3615ruillions dtEcus pour EPOCH. Cee deux prograrmes constituent une r6ponsescientifique de 1a Comtunaut6 europ€enne aux d€fie de ltenvironnementdane 1ee ann6es -90. Lee progrannes de recherche co-financ6s per raConrniseion, contribueront b 6laborer, 8ur Le plan europ6en et inteinatio-nalr.une strat€gie correcte pour faire face aux problEmee de la pollutionde lrair en g6ndral, l ceux dus ! l'agriculture intensive et au d€boiee-ment alarmant des zones tropicales

:t I Ecu = 7 FF ou 44 FB.
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TRANSPORTS : TGV de toute l'Europe, unissez-vous 

La Communaute des chemins de fer europeens a presente a la Commission son 
plan pour un reseau europeen de TGV. 

Turin-Paris en trois ou quatre heures, Seville et Lisbonne a une journee 
de train de Londres ou de Hambourg, la Venise du Nord, Amsterdam, reliee 
a Venise elle-meme en moins de dix heures. c I est pour demain ou pour 
apres-demain au plus tard, promet le rapport soumis au commissa ire aux 
transports, Karel Van Miert, par la communaute des chemins de fer euro
peens qui regroupe les douze pays de laCE plus la Suisse et l'Autriche. 
Et tout cela pour un prix fort raisonnable : environ 90 milliards d'Ecus* 
payables d'ici a l'an 2010, date a laquelle la totalite du reseau euro
peen des trains a grande vitesse pourrait etre pratiquement achevee, un 
sixieme de ce montant, a savoir 15 milliards d 'Ecus, ayant d' ailleurs 
deja ete investi ou engage dans differents pays. Ce chiffre ne represente 
en fin de compte que 10 Ecus par habitant et par an, soit un millieme du 
produit interieur brut des pays concernes. 

Chacun des 14 pays dispose d'ores et deja d'un projet "national" de TGV, 
du TGV fran~ais, adopte par l'Espagne a l'ICE ouest-allemand, en passant 
par le "Rail 2000" suisse, l'Alta Velocita" italien, etc. Le probleme, ce 
sont les "maillons manquants" dont le seul actuellement en cours de 
realisation est le tunnel sous la Manche. 

Le rapport preconise done 1 I integration des differents reseaux grace a 
1' amenagement des aut res anneaux de la chatne, comme par exemple ceux 
destines a assurer les liaisons avec la peninsule iberique, la connexion 
entre 1 'axe nord-sud fran~ais et la Suisse, 1 'amenagement d 'une ligne 
Turin-Lyon, une nouvelle traver see du Col du Brenner. Les traversees 
alpines notamment devraient etre amenagees pour eviter que le TGV ne 
prenne des allures de tortue au passage des montagnes. Quant aux solu
tions financieres, elles peuvent etre toutes envisagees, d'un financement 
public a 100% a un financement prive a 100%, mais le rapport estime que 
les Etats et les collectivites devraient finalement prendre en charge une 
grande partie des couts des travaux. 

Un pro jet, dit-on, d 'une rentabilite globale certaine. Il suffit par 
exemple de penser qu' en termes energetiques, la consommation unitaire 
exprimee en equivalent de petrole, sera it de 1 'ordre d 'un litre par 
100 km et par siege. Sans compter tous les autres avantages : deconges
tion des lignes aeriennes et des aeroports, gain de temps pour les voya
geurs, securite accrue, environnement mieux respecte, utilisation du sol 
moins importante que pour les autoroutes. Et sans oublier la contribution 
d 'un tel pro jet a 1' integration economique, sociale et culturelle de 
!'Europe. 

* 1 Ecu 7 FF ou 44 FB. 
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EUROPE DES CITOYENS 

7. 

!'Europe des citoyens ne doit pas se limiter a des 
timbres-postes 

Le Commissaire europeen Karel Van Miert a souligne !'importance des inte
rets des consommateurs et du grand marche des transports. 

Protection des consommateurs et defense de leurs interets dans la reali
sation du marche unique europeen, tels sont les deux objectifs majeurs de 
Karel Van Miert, Commissaire europeen charge des transports, des credits 
et investissements ainsi que de la protection et de la promotion des 
interets des consommateurs. 

Dans son discours devant "1' Action Research Committee of the European 
Community", le Commissaire Karel Van Miert a insiste sur !'Europe des 
citoyens et, au sein de celle-ci, sur la protection des consommateurs. En 
ce qui concerne le domaine des transports, Karel Van Miert a souligne 
qu' il restait encore beaucoup d 'obstacles a franchir. Selon lui, la 
Commission "n' a pas le droit d 'abandonner le grand marche du transport, 
parce qu'il est parmi les secteurs ou les avantages de 1993 se feront le 
plus sentir pour les entreprises et pour les citoyens. Ce grand marche 
pourrait permettre une baisse de 5% des prix des transports routiers 
entre les Etats membres et une baisse considerable des prix des vols 
reguliers. 
En ce qui concerne !'Europe des citoyens, il faudra, selon Karel Van 
Miert, "s'adresser d'une fac;on concrete aux citoyens" pour leur expliquer 
les sacrifices qu'ils devront peut-etre accepter dans certains domaines, 
mais sans lesquels la realisation du marche unique est impossible. 

Sans cette entente, le grand marche risque "d 'etre un chateau de sable, 
balaye par les vagues de la frustration publique". Karel Van Miert fait 
d'ailleurs remarquer que !'Europe des citoyens exige beaucoup plus que la 
simple edition d'un timbre poste ou la frappe d'un Ecu pour collection
neurs. L'Europe des citoyens implique ainsi : 
I. Une meilleure protection des consommateurs : il faudra expliquer aux 

consommateurs les baisses de prix induites par le grand marche, la 
Commission devra egalement veiller a ce que la libre-circulation des 
produits ne se fasse pas au detriment de la qualite. 

2. L 'affirmation de la finalite politique de !'Europe : apres 1992, un 
debat devra etre organise a propos de la vocation politique de la 
Communaute. 

3. Une approche rationnelle des problemes poses par un eventuel elar9isse
ment de la Communaute des Douze : "il faut donner la priorite absolue 
a la realisation du marche unique et ensuite, il faudra examiner les 
nouvelles demandes d'adhesion sans oublier !'avis du Parlement euro
peen." 

Karel Van Miert a egalement souligne la necessite de doter le grand 
marche d 'une dimension sociale et de mettre en place des normes de 
protection severes en matiere d'environnement. 



• 

Eurofocus 4/89 8. 

SOCIAL : une pension d'orphelin difficile a obtenir 

Les juges europeens donnent satisfaction a un jeune italien. 

Plus de quatorze ans apres avoir perdu son pere, travailleur italien en 
Allemagne, le jeune Natalino Ventura, age de quinze ans, sait enfin a 
quelle pension d'orphelin il a droit et de quel(s) pays il doit la 
recevoir : c'est la Cour de justice de la Communaute europeenne qui a 
eclairci l'affaire par un arret du 14 decembre 1988. 

Le pere de Natalino est mort en 1974 en Allemagne, ou il travaillait 
depuis dix ans. Le jeune orphelin a done eu droit a une pension accordee 
par la caisse d'assurance allemande LVA*. En 1975, Natalino et sa mere 
quittent l'Allemagne pour s'intaller en Italie. La LVA a alors cesse ses 
paiements, estimant qu' ils incombaient aux autorites italiennes. Ces 
dernieres ont egalement refuse de payer' en invoquant le fait que le 
pere du petit Natalino avait cotise moins d'un an a la securite sociale 
italienne. 

La mere de l'enfant a attaque la decision negative de la LVA devant un 
tribunal allemand, qui a rejete sa demande par un jugement de ... 1983. 
Mme Ventura a fait appel devant le tribunal social regional de Munich, 
qui s'est adresse aux juges europeens pour y voir plus clair. 

Il existe en effet une reglementation europeenne de 1971 qui determine 
les systemes de securite sociale applicables aux Europeens travaillant 
dans un autre pays de la Communaute et a leur famille. C'est sur !'in
terpretation de ce texte que les caisses d'assurance allemande et itali
enne se sont opposees. 
D'apres les juges europeens, les autorites italiennes ont voulu appli
quer a la famille Ventura le regime general des pensions, alors que la 
reglementation europeenne en cause contient des dispositions specifiques 
interessant les pensions d'orphelins. 

La Cour de justice europeenne estime qu'en pareil cas, c'est le pays de 
residence de l'orphelin- en l'occurence l'Italie- qui doit Verser la 
pension selon ses propres baremes, mais en tenant compte des cotisations 
payees dans d 'aut res pays de la Communaute; mais si la pension ainsi 
calculee reste inferieure a celle qu'aurait touchee l'orphelin dans le 
pays ou son pere a cotise le plus longtemps- l'Allemagne dans le cas de 
M. Ventura - ce dernier pays doit verser la difference. 

Pour sa part, la LVA avait deja accorde spontanement cette difference 
depuis 1984 pour tenir compte d'un arret rendu dans une autre affaire 
par la Cour de justice europeenne en 1983; en fait, elle aurait du le 
faire depuis 1975. 

Desormais, Natalino Ventura sait quoi reclamer et a qui, il lui reste a 
l'obtenir sans trop tarder ... 

* Landesversicherungsanstalt 
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AGRICULTURE : gel des prix garantis et lutte contre la fraude 

Les propositions de la Commission europeenne pour l'annee 1989/1990 . 

Austerite : c'est a nouveau le maitre mot des propositions de la Commis
sion europeenne relatives aux prix agricoles gar antis, pour 1 'annee 
agricole 1989/1990. Cette annee, la Commission veut egalement donner un 
grand coup de fouet a la lutte contre les fraudes. Les deux aspects 
apparaissent d 'ailleurs lies, puisque les fraudes deviennent d' autant 
plus insupportables que les professionnels honnetes doivent se serrer la 
ceinture. 

Depuis 1984, la Communaute europeenne s'est engagee dans un combat 
contre les excedents agricoles; elle s 'est efforcee en meme temps de 
controler des depenses agricoles qui semblaient ne plus avoir de limi
tes. Cette annee encore, la Commission propose de faire quelques pas sur 
la voie de l'assainissement. Objectif : rendre aux prix minima garantis 
par le budget europeen leur role de filet de securite en cas de diffi
cul tes d' ecoulement de certains produits agricoles. On sait que les 
achats publics a prix garantis etaient devenus dans quelques secteurs 
des debouches "normaux" pour la production. 

Pour atteindre ce but, la Commission propose une fois de plus un gel des 
prix garantis. En meme temps, elle demande aux Douze de renforcer les 
mecanismeS 11 Stabil isateUrS 11 preVUS pOUr empecher 1 I apparition d I exce
dents, en l'etendant aux pommes et aux choux fleurs. 

Quant aux fraudes, nul ne connait leur ampleur exacte; la Commission, 
qui les estime a des dizaines de millions d 'Ecus* par an, reconnait 
qu'elles deconsiderent la politique agricole europeenne aupres de !'opi
nion publique. Pour renforcer la lutte contre ce fleau, elle propose aux 
Douze, en meme temps que les prix 1989/90, des mesures de prevention et 
des sanctions. 

Pour prevenir les fraudes, la Commission envisage d'harmoniser les 
procedures de controle dans les differentes reglementations agricoles et 
de prevoir des dispositions specifiques dans toutes les reglementations 
nouvelles. 

En matiere de sanctions, la Commission estime insuffisant le systeme 
actuel qui ne prevoit que le remboursement des sommes indument per~ues, 
en-dehors des sanctions nationales variant d 'un pays a 1 'autre. Elle 
etudie la possibilite de creer des penalites europeennes, sortes d'amen
des administratives, pour les fraudeurs. 

* 1 Ecu = 7 FF ou 44 FB. 




